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AGENCE MATIGNON 
2 PL DU GENERAL DE GAULLE 
22550 MATIGNON 
Tél : 0296411744 (coût d’un appel local) 
 
Vos références 

N° client / identifiant internet : 20714239 
N° souscripteur : 09452094M 
N° contrat : 4004 
 
N° SIRET/SIREN : 50791679900012 

 
 

SARL RICHEUX LE TOHIC  

L EPINE BRIEND 

22240 FREHEL 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Assurance Responsabilité Civile Professionnelle 
Hors responsabilité Décennale 

 
 

 
VOUS (SOUSCRIPTEUR) :  

SARL RICHEUX LE TOHIC       
 
L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  

GROUPAMA LOIRE-BRETAGNE 
 
Atteste que vous êtes titulaire d’un contrat d’assurance n° 094520944004 à effet du 01/01/2016, couvrant votre 
responsabilité civile professionnelle hors responsabilité décennale, pour la période de validité du 01/01/2017 au 
31/12/2017. 
 
Les garanties s’appliquent dans le cadre des activités professionnelles mentionnées ci-après : 
 
Charpente et structure en bois 
Réalisation de charpentes, structures et ossatures à base de bois à l’exclusion des façades-rideaux. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– couverture, bardage, châssis divers, lorsque ceux-ci sont fixés directement à l'ossature, 
– supports de couverture ou d'étanchéité, 
– plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres matériaux, 
– planchers et parquets, 
– isolation thermique et acoustique liées à l’ossature ou à la charpente, 
– traitement préventif des bois, 
– mise en oeuvre de matériaux ou de tous éléments métalliques concourant à l'édification, au renforcement ou à la 
stabilité des charpentes et escaliers. 
Cette activité ne comprend pas le traitement curatif des bois. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires d’étanchéité limitée à 50 m2 par chantier. 
 
Construction à ossatures bois hors activité de constructeur de maison individuelle (CMI) 
Réalisation de l’ensemble des éléments en bois ou dérivé de bois. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres matériaux, 
– menuiserie intérieure et extérieure, 
– isolation thermique et acoustique, 
– traitement préventif des bois, 
– mise en oeuvre de matériaux ou de tous éléments métalliques concourant à l'édification, au renforcement ou à la 
stabilité des charpentes et escaliers. 
Cette activité ne comprend pas le traitement curatif des bois. 
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Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires d'étanchéité limitée à 50 m² par chantier. 
Réalisation des travaux d'isolation par l'extérieur quelle que soit la technique utilisée. 
Cette activité comprend l'intégration de tous produits, matériels et accessoires contribuant à la ventilation et 
fermetures associées.  
 
Couverture 
Réalisation en tout matériaux (hors structures textiles), y compris par bardeau bitumé, de couverture, vêtage sans 
isolation. 
Cette activité comprend les travaux de : 
– zinguerie et éléments accessoires en tous matériaux, 
– pose de châssis de toit (y compris exutoires en toiture),  
– réalisation d’isolation et d’écran sous toiture, 
– ravalement et réfection des souches hors combles, 
– installation de paratonnerre, 
- pose de capteurs solaires, hors réalisation de l'installation électrique ou thermique. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– raccord d’étanchéité, 
– réalisation de bardages verticaux et vêtures, 
- éléments de charpente non assemblés. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires d’étanchéité limitée à 150 m2 par chantier.  
 
Menuiseries extérieures 
Réalisation de menuiseries extérieures, y compris leur revêtement de protection, quel que soit le matériau utilisé à 
l’exclusion des fenêtres de toit et de façades-rideaux. 
Cette activité comprend les travaux de : 
– mise en oeuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique et les 
polycarbonates, 
– calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie, 
– mise en oeuvre des fermetures et de protections solaires intégrées ou non, 
– d'habillage et liaisons intérieures et extérieures. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– vitrerie et de miroiterie, 
– alimentations, commandes et branchements électriques éventuels, 
– mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique, et à la sécurité 
incendie, 
– traitement préventif des bois. 
Cette activité ne comprend pas le traitement curatif des bois  
 
Serrurerie – Métallerie 
Réalisation de serrurerie et métallerie à partir de câbles, de profilés de tôle en tous métaux ou en matériaux de 
synthèse. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– protection contre les risques de corrosion, 
– installation et le raccordement des alimentations électriques et automatismes nécessaires au fonctionnement des 
équipements, 
– mise en oeuvre des éléments de remplissage, y compris les produits en résine ou en plastique et les 
polycarbonates, 
– mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l’isolation thermique, acoustique et à la sécurité 
incendie. 
Cette activité comprend la réalisation de vérandas ou de verrières.  
 
Vitrerie – Miroiterie 
Réalisation de tout travaux à partir de produits verriers, y compris les produits en résine ou en plastique, les 
polycarbonates à l’exclusion des façades-rideaux. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires d'encadrement des éléments verriers.  
 
Plâtrerie – Staff – Stuc – Gypserie 
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Réalisation de plâtrerie, cloisonnement et faux plafonds à base de plâtre, en intérieur. 
Cette activité comprend la mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l’isolation thermique, 
acoustique et à la sécurité incendie, 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
– menuiseries intégrées aux cloisons, 
– le doublage thermique ou acoustique intérieur.  
 
Isolation thermique - acoustique  
Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de : 
– isolation thermique intérieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages, 
– isolation et traitement acoustique intérieurs par la mise en oeuvre de matières ou matériaux adaptés, 
– calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils.  
 
Ces travaux sont réalisées dans le cadre de marchés d’entreprise : en tant que locateur d’ouvrage ou sous-
traitant, l’assuré est titulaire d’un marché de travaux qu’il exécute lui-même ou avec son propre personnel, et pour 
lequel il peut accessoirement faire appel à des sous-traitants sauf pour les métiers : étancheur, démolisseur, 
piscinier, installateur d’échafaudage, spécialiste du traitement de l’amiante.  
 
Les travaux accessoires ou complémentaires compris le cas échéant dans la définition du/des métiers ci-
dessus ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. A défaut, ces travaux seront 
réputés non garantis 
 
La garantie s’applique pour toutes les réclamations reçues entre le 01/01/2017 et le 31/12/2017, en application de 
l’article 80 de la Loi n° 2003-706 du 1

er
 août 2003, sous réserve des dispositions de l’article L113-3 du code des 

assurances régissant le paiement de la cotisation. 
 
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
Fait à Rennes, le 23/12/2016 Pour la Caisse Locale, par délégation : 

le Directeur Général de la Caisse Régionale, 

 
 


